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Document 1 – La suppression des frontières, une utopie ? 

 
« Il n’y a pas de sujet qui revienne plus souvent sous la plume des utopistes humanitaires que 
la suppression des frontières (…) Il est bien tentant de soutenir que les frontières ont été 
inventées par les hommes d’État et par les militaires pour opprimer les peuples : il est facile 
de le faire croire aux simples. Ceux qui auront une claire notion géographique de la frontière 
ne se laisseront pas aller à de tels écarts de l’imagination et de la pensée. » 
 

Jean Brunhes et Camille Vallaux, 1921  
 
 
 
 
 
Document 2 – L’actualité des problèmes de délimitation frontalière. 
 

Doc 2 a – Les dynamiques frontalières. 

 

« Depuis 1991,  plus de 26 000 km de nouvelles frontières internationales ont été instituées, 24 000 
autres ont fait l’objet d’accords de délimitation et de démarcation, et si les programmes annoncés de 
murs, clôtures et barrières métalliques ou électroniques étaient menés à terme ils s’étireraient sur plus 
de 18 000 km. Jamais le tracé des frontières n’a été autant négocié, délimité, démarqué, caractérisé, 
équipé, surveillé, patrouillé. Les frontières terrestres et maritimes sont devenues, même en temps de 
paix, un marché florissant pour les firmes d’électronique de défense et les cabinets d’avocats 
spécialisés dans l’arbitrage international. (…) On observe, depuis vingt ans, un arpentage systématique 
du monde. Celui-ci n’est qu’en partie seulement l’effet technique de la formation de nouveaux Etats 
indépendants depuis 1991. Il ne résulte pas non plus d’un mécanisme de résolution des conflits. Il 
concerne tout autant des Etats anciens, surtout les plus puissants, engagés dans un processus de 
caractérisation systématique de leurs longues enveloppes externes lorsqu’elles n’étaient pas encore 
fixées.  
(…) Le monde contemporain est ainsi structuré par 248 000 km de frontières politiques terrestres et 
322 frontières interétatiques, que je nomme dyades, limites communes à deux Etats contigus. Soit près 
d’un demi-million de kilomètres de limites à gérer. 
(…) On ne peut s’insérer dans le jeu économique mondial qu’à partir d’une base productive et 
territoriale bien établie, permettant de mobiliser de nouvelles ressources internes, de s’accorder sur les 
points de passage et, le cas échéant, d’intégrer politiquement et économiquement les périphéries 
intérieures. Cette dialectique de l’ouverture économique et physique et de la consolidation territoriale 
mérite d’être explorée, comme l’un des champs de projection des phénomènes globaux sur un réel 
terre à terre. » 

Michel Foucher, 2007 
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Document 3 - Revendications territoriales en mer de Chine. 

Source : L’Atlas des Atlas, Courrier International, 2005 
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Document 5 –Ethnies et peuplement à la frontière Côte d’Ivoire- Ghana. 

 

 
 

Source : B. Stary 2003 
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Document 7 –  Les aménagements fluviaux à la frontière franco-allemande. 

 
Doc. 7 – a : Les différents aménagements fluviaux transfrontaliers. 

 

 
 
Doc. 7 – b. La mise en valeur transfontalière. 

 
Dans son cours supérieur, le Rhin a été tuteuré par la frontière, c’est-à-dire que son tracé naturel a été guidé, 
corrigé, puis rectifié par des aménagements successifs. Il s’agissait aussi bien de réduire les risques d’inondation 
que de régulariser des limites d’États que les caprices du fleuve rendaient inconstantes. Les formes 
d’anthropisation du Rhin ne sont pas étrangères aux rivalités politiques et à l’enjeu économique que le fleuve n’a 
cessé de représenter pour les États riverains. Se profile alors la question du partage de la ressource frontalière et 
de ses modalités. Moins que la construction politique d’une limite (fonction de séparation), notre réflexion 
s’intéresse davantage  aux modalités juridiques et techniques du partage qu’opère la frontière pour la ressource 
hydroélectrique (fonction de répartition), dans la mesure où elles engendrent des configurations spatiales 
originales à cheval sur le fleuve frontalier. (…) 
 
Entre les 145 km qui séparent le lac de Constance de Karlsruhe, le cours du Rhin présente un caractère 
international très marqué, puisque le fleuve marque depuis près de trois siècles des frontières étatiques. Les 
installations hydroélectriques qui sont venues s’y greffer ont dû en tenir compte. Aussi, les modalités de 
constitution historique des frontières sur les rives du Rhin n’ont pas été sans effet sur le partage de la ressource 
que peut offrir le fleuve. (…) 
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Document 11 – Les morts aux frontières de l’Europe. 

 

 
 Source : O. Clochard et Ph. Rekacewicz, 2006 
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